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Article 3 : « Jésus-Christ a été conçu du Saint-Esprit, il est né de la Vierge Marie » 
Paragraphe 2 : Conçu du Saint-Esprit, né de la Vierge Marie   
CEC 484-486 
1. Conçu du Saint-Esprit  
 

L’événement inouï de la venue dans la chair du Fils de Dieu n’est pas du aux seules 
forces de l’homme : elle résulte d’une action divine. Lorsque l’ange s’adresse à la Vierge et 
qu’il lui annonce qu’elle va être la mère du Messie, il précise que Jésus ne sera pas conçu par 
un homme mais par Dieu lui-même : L’Esprit-Saint viendra sur toi, et la puissance du Saint-
Esprit te couvrira de son ombre1, comme la tente de la rencontre de l’Ancienne Alliance dans 
le désert, remplie de la présence de Dieu, et surplombée par la nuée divine. L’Incarnation du 
Verbe est donc obtenue par l’action de l’Esprit-Saint. C’est pourquoi la Vierge Marie est 
quelquefois saluée comme épouse de l’Esprit-Saint : non pas au sens naturel, parce qu’il n’y 
a pas d’égalité entre le Créateur et la créature, mais au sens mystique.  

De manière plus générale, tout le ministère du Christ s’effectue dans l’Esprit-Saint. La 
mission du Saint-Esprit est toujours liée à celle du Fils : leur action est conjointe, l’un 
n’agissant jamais sans l’autre.  

Nous verrons que cette action commune du Fils et du Saint-Esprit se retrouve dans la vie 
du Seigneur et donc, dans la vie du chrétien.  

 
Pour aller plus loin :  
 
- SAINT THOMAS D’AQUIN, Somme de théologie, IIIa, q. 31-34.  

 

 
1 Lc 1, 35.  


